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Entente de 1999  Projet dôentente m®diateur (2011) 

 

ENTRE  

 Le cégep du Vieux Montréal, corporation légal e-

ment constituée en vertu de la Loi sur les co l-
l¯ges dôenseignement g®n®ral et professionnel, 
ayant son siège s ocial au 255, rue Ontario est, à 
Montré al, Québec, ici représenté par sa dire ctrice 
générale et par son directeur des services aux 
étudiants, ci -après nommé Le Cégep , 

ET 

 LôAssociation g®n®rale ®tudiante du cégep du 
Vieux Montréal (AGECVM), corporation légal e-
ment constituée en vertu de la Loi sur les co m-
pagnies (partie III) et accréditée en vertu de la 
Loi sur lôaccr®ditation et le financement des as-

sociations étudiantes , ayant son siège social au 
cégep du Vieux Montréal, ici représenté par les 
personnes assumant les rôles de respo nsable 
généra l et de secrétaire général, ci -après no m-
mée  lôAssociation. 

 

Préambule  
La présente entente de fonctionnement et de collabor ation 
entre le C®gep et lôAssociation est fond®e sur les disposi-
tions de la Loi sur les cégeps et de la Loi sur lôaccr®ditation 
et l e financement des associations ét udiantes . 
Elle est aussi fondée sur les engagements inclus au Projet 
éducatif du C®gep, en ce quôil pr¹ne des valeurs 
dôouverture, de concertation, et quôil oriente les efforts de 
la communauté vers la formation globale des  personnes, 
incluant la formation c itoyenne . 

 

1.  Reconnaissance m u tuelle  
1.1  Le C®gep et lôAssociation se reconnaissent mutuel-

lement les mandats et responsab ilités qui leur sont 
dévolues en vertu de leurs lois constit u tives . 

1.2  En conséquence, le Cégep reconnaît que 
lôAssociation a le mandat de repr®senter les ®tu-
diants du C®gep, selon sa charte, et lôAssociation 
reconnaît que le Cégep a la mission de dispenser 

les programmes de formation coll égiale qui lui sont 
confiés par le MELS, et de gérer les resso urces et 
infrastructures nécessaires pour y parv enir . 

1.3  la pr®sente entente a pour objet dô®tablir les condi-
tions de base permettant la réalisation des re s-
ponsabilit®s mentionn®es ¨ lôarticle 1.2. [ en 
remplacement de  : ¨ lôAssociation dôexercer 
son rôle de représentation auprès du Cégep, 
part iculi¯rement en ce qui concerne lôexercice 
de la mission de ce dernier et les droits de g é-
rance qui en découlent ]  

 

2.  Respo n sabilités  
2.1  LôAssociation et le C®gep sôengagent ¨ ne pas utili-

ser le nom de lôautre partie ¨ moins dôune autorisa-
tion ®crite ¨ lôeffet contraire.  

2.2  De m°me, lôAssociation et le C®gep reconnaissent 
que la responsabilit® de lôune des parties ne peut 
être engagée pour aucune considération, et sous 
quelque forme que ce soit, par toute action po sée 
par lôautre. 
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3.  Représentants et info r mations  
3.1  Le Cégep désigne sa direction des Se rvices aux 

®tudiants ¨ titre de responsable de lôex®cution de 
la présente entente . En son absence ou à sa d e-
mande, la coordin ation peut suppléer . 

3.2  LôAssociation désigne, pour les mêmes fins, la pe r-
sonne assumant le rôle de re sponsable général. Le 
secrétaire général peut suppléer, le cas échéant, ou 
tout membre élu au bureau exécutif, en a s-
semblée générale . 

 

3.3  Dans le but de faciliter lôapplication des présent es, 
et dans le respect des dispositions de la Loi sur 
lôacc¯s aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels , 
les parties conviennent dô®changer les informations 
visées aux paragraphes 3.4 à 3.8 aussi so uvent 
que re quis . 

3.4  Le C®gep remet ¨ lôAssociation, qui sôengage ¨ les 
respecter, les règlements et les politiques qui régi s-
sent son fonctionnement. De m°me, lôAssociation 
remet au C®gep, qui sôengage ¨ les respecter, sa 
charte, ses statuts et règlements ou tout aut re d o-
cument légal qui décrit son fonctio nnement.  

3.5  En concordance avec son Projet éducatif , le C é-
gep sôengage ¨ favoriser lôexercice des droits d®mo-
cratiques de ses étudiants dans le cadre de sa mi s-
sion et de la vie collégiale qui la supporte, et sous 
ré serve du par agraphe 3.4.  

3.6  Le C®gep mettra ¨ la disposition de lôAssociation, ¨ 
chaque session, les informations su ivantes  :  

 ·une liste alphabétique des membres de 

lôAssociation comprenant nom, pr®nom, adresse, 
numéro de téléphone, numéro de matricule e t pr o-
gramme suivi ;  

 ·une liste alphabétique des membres de 

lôAssociation par programme ;  
 ·une liste ¨ partir de laquelle lôAssociation 

puisse sôadresser ¨ tous ses membres par 
courrier éle ctronique.  

 Ces listes seront émises après les confirm ations 
dôinscriptions au 20 septembre ou au 15 février, s e-
lon le cas.  

3.7  De plus, lôAssociation pourra recevoir, sur de-

mande, et selon des délais raisonnables, des listes 
informatisées  préliminaires en début de session 
[ suppression des étiquettes pour envoi po s-
tal ], des informations sur lôhoraire-maître ou sur 
tout autre document accessible, relatif à la vie co l-
l®giale et susceptible de favoriser lôexercice de son 
mandat de représent ation des étudiants.  

3.8  LôAssociation transmet au C®gep, au fur et ¨ me-
sure des chang ements qui y apparaissent, les i n-
formations su ivantes  :  

 ·une liste des membres de son bureau exéc utif ;  
 ·une liste des comités thématiques et de concentr a-

tion reconnus par lôAGECVM, ainsi que de leurs 
membres ;  

 · une liste de  ses employés ou mand ataires, quôils 

soient ou pas ét udiants du Cégep.  
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4.  Comit® dô®changes et de consultations 
4.1  Un comit® paritaire dô®changes et de consultations 

est créé, et formé pour le Collège du directeur 
des Services aux étudiants et de la di rectrice 
des Communications et des affaires corpor a-
tives, et pour lôAGECVM de deux membres is-
sus du bureau de lôex®cutif. Les deux parties 
sôentendent pour assurer une stabilit® chez les 
représentants à ce comité afin de faciliter le 
suivi des dossiers.  

 Aux membres du comit® peuvent sôajouter, 
sur invitation, dôautres personnes appel®es ¨ 
traiter de questions spécifiques prévues à 
lôordre du jour dôune rencontre. 

4.2  Ce comité se réunit aussi souvent que le d emande  
lôexercice de ses comp®tences [suppressio n de  à 
la demande de lôune ou lôautre des parties], mais 
au moins trois fois par session. En particulier 
lorsque des mouvements collectifs sont prév i-
sibles au Cégep ou dans le milieu de 
lô®ducation sup®rieure, une inten sification de 
ces rencontres est so u h aitable.  

4.3  Ce comit® a le mandat g®n®ral dôobserver et 
dôanalyser lô®volution des activit®s et situations 
ayant cours au CVM, dans le cadre de lôex®cution 
des pr ésentes.  

 

4.4  Il  est également le lien [ su p pression  constant ] 
entre les parties pour permet tre la concertation et 
la conclusion dôententes potentielles sur les sujets 

suivants, ces ententes pouvant, au gré des parties, 
être a nnexées aux présentes  :  

 ·les sujets prévisibles touchant les ét u diants 

qui seront abord®s au conseil dôadministration 
du Cégep, notamment les projets de règl ement 
;  

 ·lôaccessibilit® et la qualit® des services offerts aux 

étudiants du Cégep et les différents facteurs po u-
vant intervenir sur cette qual ité ;  

 ·les collaborations p otentielles quant aux projets 

dôactivit®s nouvel les  au bén éfice des étudiants 
du Cégep [ suppression  qui réaliseraient des 
objectifs communs aux deux parties ];  

 ·les modes habituels  de liaison entre les parties et 

les modes dôacc¯s ¨ lôinformation pertinente ¨ 
lôex®cution des présentes ; les modes de lia ison à 
maintenir dans le cas de mouvements colle c-
tifs prévisibles au Cégep ou dans le milieu de 
lô®ducation supérieure  ;  

 ·les prévisions et s ituations budg®taires de lôune ou 

lôautre partie, et particuli¯rement les r®partitions 
budgétaires des Services au x ét udiants ;  

 ·tout sujet pouvant avoir un impact sur la vie co m-

munautaire du Cégep, incluant la présence co m-
merciale de tiers au Cégep, à propos desquels s u-
jets les parties pourraient émettre des recomma n-
dations conjointes ;  

 ·les projets de réaménagemen t ou de réa ffectation 

de locaux [ suppre ssion  dans le Collège ] mis à la 
disposition de lôAGECVM ou des comit®s ®tu-
diants , étant entendu que les demandes et sugge s-
tions seront ensuite prises en compte dans les co n-
sultations faites par le Service des ressourc es mat é-
rielles, selon ses échéa nciers.  

4.5  Le comit® est aussi le lieu dô®changes et de discus-
sions o½ le C®gep et lôAssociation sôengagent ¨ se 
consulter sur tout projet de modific ation ou dôajout 
aux droits, frais, cotisations et contributions ass u-
més pa r les étudiants du Cégep, et ce dans les plus 
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brefs délais possible, en assemblée régulière ou 
spéciale, le cas échéant.  

 

5.  Organisation matérielle et fina n cière  
5.1  Dans la mesure de ses disp onibilités en espaces, le 

C®gep met ¨ la disposition de lôAssociation des l o-
caux pour loger son bureau exécutif, son secrét ariat 
permanent et les comités étudiants. Les pa rties aux 
présentes conviennent que tout changement à la 
localisation ou ¨ lôam®nagement de ces locaux fait 
lôobjet de consultations préalables.  

 Dans la mesure, toujours, de ses di sponibilités en 
espaces, le Cégep met à la disposition de 
lôAssociation un local pour loger le Caf® ®tudiant. Ce 
Caf® doit, par ailleurs, faire lôobjet dôun protocole 
spécifique quant à sa gestion et aux collab orations 
av ec le Collège  et ses différents se r vices . 

5.2  Le C®gep met ¨ la disposition de lôAssociation et de 
ses comités les services généralement a ccessibles à 
la communauté, et ce aux mêmes conditions et t a-
rifs préférentiels que ceux consentis aux autres 
usagers n on subve ntionnés du Cégep.  

5.3  Le C®gep fournit ¨ lôAssociation, sans frais :  
 ·lô®lectricit® et le chauffage ;  
 ·lôentretien m®nager, hebdomadaire et annuel  

selon le programme technique connu  dôentretien du 
Cégep ;  

 ·deux lignes téléph oniques ;  
 ·lôacc¯s aux réseaux internet et i ntranet en autant 

que ces services soient également sans frais pour 
les autres usagers ;  

 ·un espace disque suffisant pour pouvoir l oger une 

ou des pages Web pour lôAssociation ; 
 ·le mobilier des locaux du bureau exécutif, du secr é-

tariat et des comités étudiants, le tout selon la di s-
ponibilité du mobilier en question [ suppression  : 
[un inventaire de ce mobilier sera établi au 
moment de la signature des présentes et co n-
signé en a n nexe) ];  

 ·des lieux dôaffichage [suppression  : [un in ve n-

taire de ce mobilier sera établi au moment de 
la signature des présentes et consigné en a n-
nexe) ];  

 ·murs dôexpression. Seuls les murs du corri dor 

menant aux locaux A3.11 jusquô¨ A3.15 sont 
désignés «  murs dôexpression ». À cette fin, 
lôAssociation est autorisée à organiser la réal i-
sation de murales ou fresques. Les illu strations 
ou commentaires ne devront cependant pas 
porter atteinte à la dignité de quiconque. De 
plus, le contenu ne devra en a u cun temps faire 
allusion à des aspects à caractère violent, di f-

famatoire, discriminatoire, sexiste ou porn o-
graphique. Les travaux de réalisation des 
îuvres doivent faire lôobjet dôune demande 
pr®alable au Coll¯ge et pr®voir lôutilisation de 
techniques et matériaux respectant les ex i-
gences du Collège en m ati¯re dôenvironnement 
et de sécur i té.  


